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entre les mains du gouverneur et capitaine-général des

Flandres. Parmi les franchises attachées à ce poste, nous

mentionnerons celle qui l'exemptait des droits d'accises

sur la bière et le vin consommés au château (i).

La destination toute militaire de cette forteresse n'ex-

cluait point certains embellissements, et la magnificence

qui présidait aux palais ducaux, permet de croire que,

quand le besoin appelait nos anciens souverains à Aude-

narde, ils y trouvaient un séjour aussi splendide que bien

assuré.

Le premier fait remarquable qui se rattache au château,

est le séjour prolongé qu'y fît Jean sans Peur, successeur

de Philippe le Hardi. Le la avril UOo, jour de son inau-

guration au trône de Flandre, le nouveau duc reçut à Gand

une députalion qui lui soumit entre autres demandes, celle

de fixer sa résidence habituelle en deçà de la Lys. Le

prince répondit à la requête qu'il consentait à tout, et

choisit la ville d'Audenarde pour son séjour définitif. C'était

en quelque sorte une récompense réservée à la fidélité que
les habitants de cette ville avaient toujours montrée envers

leur souverain; mais en réalité, c'était un moyen de conju-

rer le danger qu'il encourait en séjournant au milieu d'une

population turbulente.

(1) Item betaelt Jacop Meeren ende zyne ghesellen als onghelJers van den

wyne van den jaere verleden, van zekere quantiteit van amen wyns die myn-
heere de Capitaine van den casteclc, ons gheduclite hcere te Pamele, voor zyn

slete enJe dispense in fsclve casteel gliedispenseert, heft van den baefmesse

LXVIIJ, totdenbaefmesse LXIX XX Z-.

(Comptes de la ville, année 1469).

Le capitaine recevait en outre une rénumération annuelle de soixante livres

parisis, pour les services qu'il rendait à la ville, en prohibant tout débit de

boissons au château :

Item betaelt mynen hcere den grave van Hoogstraten, capitain van den

casteele deser stede, enz., van dat hy geen wyn nochte hier, noch cok saete

en stcll int voorschrevcne casteel enandcrsins in danckbacricheden. . . LX L.par.

(Id. année 1545).


